
»

Le mot du Président 

LE HAUT DÉBIT 
DANS L'AIRE URBAINE

c'est parti!
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Héricourt-Delle (SMAU)

Président du Conseil général 
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La réalisation de la Boucle Locale Haut Débit (BLHD) correspond à un engagement collectif 
de tous les élus de l’Aire urbaine. C’est l’aboutissement d’un travail de longue haleine sur 
une problématique par essence transversale qui se concrétise aujourd’hui.
Ce qu’on appelait il n’y a pas si longtemps les Nouvelles Technologies de l’Information et 
de la Communication (NTIC) sont aujourd’hui une réalité quotidienne qui a investi la sphère 
privée tout autant que le champ professionnel. Les aménagements liés au numérique sont de 
puissants outils de valorisation des territoires. Sa dimension économique est extrêmement 
forte : le haut débit est un vecteur essentiel de la compétitivité de nos entreprises et par 
extension un générateur d’emplois dans des domaines non encore explorés. 

Les services et usages issus du monde internet continuent de nous surprendre au fi l des ans. 
Au début de 2008, 48% des PME françaises ont souscrit un abonnement téléphonique fi xe 
via internet (services Vo IP) contre 7% en 2006. Elles seront 75% à avoir adopté ces services 
en 2011. Un exemple de plus, pour se convaincre qu’il nous est interdit, nous élus, de laisser 
notre bassin de vie à la traîne de ces évolutions évidentes. 

Au regard de cette réalité, la BLHD est un engagement fort qui correspond à une volonté 
partagée de favoriser :

 •  Le développement équilibré de toutes les composantes de l’Aire urbaine, qu’elles 
soient urbaines, périurbaines ou rurales. La péréquation fi nancière du projet entre des 
parties "rentables" selon des critères commerciaux, et des zones moins peuplées, où 
la fi scalité locale ne pouvait assumer seule cette dépense, est en soi un défi  commun 
et à plus d’un titre exemplaire.

 •  L’émancipation individuelle et collective de tous les habitants à travers un accès 
internet haut débit adapté aux besoins immédiats et futurs en précisant qu’à ce jour les 
instances offi cielles continuent à considérer qu’il y a haut débit dès l’accès permanent 
à au moins 512 Kbit /s, soit le quart du débit minimum proposé dans notre projet.

 •  L’accès à tous à un service public à vocation universelle.

Force est donc de constater que la BLHD est plus qu’un simple projet d’infrastructure. Elle est 
la promesse d’une Aire urbaine en marche, cohérente autour de ses collectivités territoriales, 
attractive et solidaire. C’est un pari commun et un engagement de tous les instants, refl et 
"d’une ambition partagée au service d’un territoire d’excellence".

Bien à vous,



Le haut débitLe haut débit

LA BLHD : Pour qui ? Pourquoi ?

Le schéma ci-contre donne un simple aperçu 
des multiples possibilités ouvertes par le haut, 
voire le très haut débit.

Un aperçu non-exhaustif puisqu’on estime que 
60% des services que l’on utilisera dans une 
vingtaine d’années n’existent pas encore !

Les technologies du haut débit

L’ADSL  (Asymmetric Digital Subscriber Line) est une technologie 
qui utilise les fi ls de cuivre du réseau téléphonique existant. 
Le débit peut atteindre jusqu’à  8 Mbit/s mais il diminue 
rapidement au-delà de 3,5km du central téléphonique.   

La fi bre optique est un mince fi l de verre ou de plastique qui 
a la propriété de conduire la lumière. Les signaux lumineux 
sont codés pour transporter une quantité d’informations 
très nettement supérieure à l’ADSL. Les zones d’activités 
bénéfi cieront ainsi d’un débit de 100 Mbit/s.

Le Wimax est une technologie hertzienne sur le même 
principe que le Wi-fi . Il permet à partir d'une station émettrice  
de couvrir les habitations munies d'une antenne-boîtier 
spécifi que (semblable à une livebox - aussi appelée "lapin" 
car il y a deux antennes à l'intérieur) dans un rayon de 15 km 
à vue avec un débit de l'ordre de 2 Mbit/s. 

Les quelque 264 foyers inaccessibles par l’ADSL et le Wimax 
bénéfi cieront d’une offre par satellite au même prix que pour 
le Wimax.

Les débits du haut débit

LÉGENDE 

En rouge : 
Les infrastructures mises 
en place pour le BLHD

Abonnés internet 
de l’Aire urbaine 
( particuliers, 
bâtiments publics, 
entreprises )

Antenne sous forme
de boitier, nécessaire 
pour recevoir le Wimax 
ou le satellite

Réseau principal
fi bre optique

Fibre optique ( trè
s haut 

débit à
 100 Mbit/s

 )

Zones 
d’activités

Satellite

Wimax 
( voie hertzienne )

Central 
téléphonique 

(NRA)

Réseau classique 

( ADSL ou fi bre optique)

Bâtiments 
publics

Informations à transmettre Volume 
d’informations

Temps de transmission
liaison 56 kbits/s

Temps de transmission
liaison 512 kbits/s

( entrée ADSL )

Temps de transmission
liaison 2 Mbits/s
( ADSL Moyen )

Document texte ( 2 pages ) 20 ko 4 secondes 0,4 secondes 0,1 secondes

Images ( qualité photo ) 100 ko 20 secondes 2 secondes 0,5 secondes

musique ( qualité CD 3 mn ) 3 Mo 10 minutes 1 minutes 15 secondes

Vidéo ( séquence 3 mn ) 50 Mo 2 h 45 mn 17 minutes 4 minutes
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•  100 % du territoire en haut débit 
(minimum 2 Mbit/s)

•  Très haut débit dans les zones d’activités 
à tarif compétitif

• Péréquation des tarifs à l’échelle Aire urbaine

•  Concurrence entre les opérateurs pour des offres 
plus compétitives (prix, prestations)  

•  Maintien et développement des activités liées 
au numérique    

•  Maîtrise par les collectivités de l’aménagement 
numérique du territoire    

Principaux objectifs du projet : Un projet collectif
Le projet de BLHD remonte au début 
des années 2000.  Dans le cadre d’une 
délégation de service public lancée 
par le SMAU en 2005, le groupement 
Eiffage / LD collectivités  / Numéricâble 
a remporté l’appel d’offre. Alliance 
Connectic a été créée spécialement 
par ce groupement en mars 2008 
pour réaliser et gérer l’infrastructure. 
Elle a signé la convention de délégation 
avec le SMAU le 15 mars 2008.

En savoir plus  sur la genèse du projet : 
http://www.pays-aireurbaine.com/
dn_blhd_aire_urbaine

Pourquoi les collectivités 
ont-elles initié le projet ?
A  Les investissements privés étaient ponctuels et peu 

susceptibles  de couvrir rapidement l’ensemble du 
territoire, les opérateurs préférant se concentrer sur les 
zones densément peuplées.

A  La couverture haut débit est un élément essentiel 
de l’attractivité du territoire. Plus aucune entreprise ne veut 
s’installer en l’absence d’une bonne connexion internet.

A  Les particuliers aussi réclament un débit acceptable. 
C’est un paramètre auquel tous les élus sont confrontés.

A  Il y avait un risque évident de voir se creuser la fracture 
numérique à l’intérieur même de l’Aire urbaine. Tout le projet 
de BLHD est basé sur le principe de solidarité territoriale : 
le réseau des communes rurales est développé à partir 
de celui mis à disposition par les agglomérations.

Le coût du projet s’élève à environ 18 M€ 
dont 8 M€ sous forme de subvention publique 

et 10M€ au groupement délégataire. 
325 Km de fi bres optiques 

dont 180 en reprise d’infrastructure
11 stations wimax, 126 sites publics raccordés 
100 % des foyers couverts dont 94,5 % en ADSL,

5 % en Wimax et le reste par le satellite

Qui fait quoi ?

Délégant

Délégataire

Fournisseurs 
d’accès

Usagers

Le SMAU, le délégant, délègue une mission de service public relevant de ses 
compétences, à savoir le haut débit à un délégataire.

Alliance Connectic, le délégataire, construit, active, gère et assure la 
maintenance du réseau. Il ouvre le réseau à tous les fournisseurs d’accès qui 
le souhaitent.

Les  opérateurs classiques ( fournisseurs d’accès ) 
utilisent le réseau en place et proposent ainsi 
des offres attractives aux usagers.

Services publics Entreprises Particuliers

La population et les entreprises, usagers des 
connexions internet, bénéfi cient de services 
innovants au meilleur prix.

BAS DÉBIT

HAUT DÉBIT

128 kbits

512 kbits

1 Mbits

2 Mbits

4 Mbits

10 Mbits

Chiffres clés du projet :



Eligibilité

Si vous êtes un particulier :
Vous pouvez tester dès à présent votre ligne et savoir 
à quel type d’offre vous êtes éligible selon les opérateurs
www.degrouptest.com

Si vous êtes un service public ou une entreprise de plus 
de 10 salariés (ou toute entreprise ayant des besoins 
particuliers en matière de télécommunication)  : Vous pouvez 
contacter directement le SMAU (voir ci-contre).Il est possible
aussi de contacter Alliance connectic.

10 rue Frédéric Jappy 
- Le Quasar 2

25200 Montbéliard
Tel : 03 81 91 32 41
Fax : 03 81 91 24 76

 www.pays-aireurbaine.com

Zone Industrielle
90600 Bavilliers

Tel : 03 84 21 31 68
Fax : 03 84 28 13 55

 fcie@forclum.eiffage.fr

Giromagny

Belfort

Delle

Montbeliard

Hericourt

Pont de Roide

Réseau haut débit Alliance Connectic


